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Débat public

projets de canalisation de transport de gaz naturel 
arclyonnais  valdesaône

Après plus d’un mois et demi de débat 
public, pouvez-vous nous dire quels 
sont les premiers thèmes régulièrement 
évoqués par le public ?

JYO : Les premiers participants ont évoqué 
des thématiques très diverses. En premier 
lieu, et c’est normal puisque nous traversons 
un territoire rural, les impacts de ces projets 
sur l’agriculture. Ensuite, les normes qui 
entourent la pose de ce gazoduc et les 
réglementations en termes de constructibilité 
au-dessus et autour de la canalisation. 
Enfin, un certain nombre de participants 
ont voulu approfondir les justifications 
concernant la réalisation de ces projets 
L’absence de coordination avec d’autres 
projets d’équipement du territoire (Projets 
de LGV, autoroutes ,autres canalisations…) 
a été critiquée.

La Commission particulière du débat 
public a rencontré les citoyens de tous les 
départements potentiellement traversés par 
les gazoducs, chaque remarque et argument 
souvent lié à la nature du territoire traversé 
(zone agricole, zone péri-urbaine, étangs, 
domaines forestiers…) a été entendu et 
consigné par la Commission.

Comment les citoyens peuvent-ils être 
informés et continuer à participer à ce 
débat public ?

JYO : La tenue des réunions publiques se 
poursuit sur tout le territoire concerné jusqu’au 
18 décembre 2013. Les personnes habitant les 
communes concernées par le fuseau d’étude 
du projet sont informées par voie de presse, 
d’affichage et par l’intermédiaire de tracts 
distribués sur les marchés et dans leurs boîtes 
aux lettres. Il est très important que chacun 
puisse avoir accès à l’information ! Le débat 
public se passe également en ligne, chacun peut 
obtenir des informations et poser des questions 
sur notre site internet :
www.debatpublic-arclyonnais-valdesaone.org

Comment s’annonce la suite du débat ? 
JYO : Neuf réunions publiques sont 
programmées en novembre et décembre. 
Les réunions de clôture auront lieu le 17 
décembre à Bourgoin-Jallieu (partie arC 
LyoNNaIs) et le 18 décembre à Genlis 
(partie VaL dE saôNE). Ensuite, la 
Commission particulière aura deux mois pour 
rédiger un compte-rendu du débat. La CNdP 
publiera quant à elle le bilan du débat. Le 
maître d’ouvrage annoncera en mai 2014 sa 
décision sur la réalisation des projets.

Interview de Jean-Yves Ollivier,
président de la Commission particulière
du débat public

Lancé le 18 septembre 2013 à Bourgoin-Jallieu, le débat public portant sur les projets de canalisations de transport de gaz 
naturel arC LyoNNaIs et VaL dE saôNE bat son plein. dix réunions publiques ont été organisées au cours des mois 
de septembre et octobre dont deux réunions thématiques portant sur l’opportunité de ces projets, dont celle de Lyon qui 
a été filmée et retransmise en direct sur le site internet du débat public.
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La Commission particulière du débat 
public a organisé deux réunions 

thématiques portant sur l’opportunité 
des projets. La première a eu lieu à 
Quetigny le 22 octobre. La seconde 

a eu lieu le lendemain à Lyon et a été 
diffusée en direct sur le site internet 

du débat. La Commission avait 
demandé à trois experts d’apporter 
leur éclairage : David Krembel de la 
Direction générale de l’énergie et du 
climat, Näima Idir de la Commission 
de régulation de l’énergie et Claude 
Conrard de l’Union des industries 

utilisatrices d’énergie.

Retrouvez la vidéo de la réunion sur :

Deux réunions thématiques

www.debatpublic-arclyonnais-valdesaone.org
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Quelles sont les thématiques
qui vous questionnent ?

Les impacts environnementaux du projet : 
sur les corridors écologiques, la biodiversité, les zones protégées...

La coordination des projets avec les 
équipements existants ou projets d’aménagement du territoire

Les caractéristiques techniques des projets : 
diamètre des canalisations, durée de vie, pression à laquelle le gaz 
est transporté…

Les obligations légales, les bandes de servitudes et les 
indemnités prévues suite à la pose des canalisations

Les impacts des projets sur l’agriculture 
notamment sur les sols et les réseaux d’irrigation et de drainage

La justification des projets : le lien avec la géostratégie 
du gaz et le débat national sur la transition énergétique

La traversée des forêts : règlementation en vigueur, 
remise en état, compensation…

Les problèmes de sécurité : risques induits par le 
passage de la canalisation et les contraintes qui pèsent sur le 
développement de l’urbanisme

La place du gaz dans
le mix énergétique :

Les cahiers 
d’acteurs
si vous êtes une association, 
fédération, collectivité, 
administration… Vous pouvez 
produire un cahier d’acteur. Il s’agit 
d’un document argumenté et portant 
sur les projets, rédigé par chaque 
acteur. Il est mis en forme et diffusé 
par la Commission dans les mêmes 
quantités que le dossier du maître 
d’ouvrage.

Lors des réunions thématiques des 22 
et 23 octobre, david Krembel de la 
direction générale de l’énergie et du 
climat a eu l’occasion de donner des 
éléments sur la place du gaz dans le mix 
énergétique :
•  15% de la consommation française 

d’énergie primaire 
•  Depuis 1973, croissance de la 

consommation de gaz supérieure à 
celle des autres énergies : 3,6% en 
moyenne annuelle contre 1,1% 

•  La part du gaz dans le bilan 
énergétique national a pratiquement 
doublé entre 1973 et 2010 passant 
de 7,4% à 15%.

Actualité européenne
La Commission européenne a adopté 
le 14 octobre une liste sur laquelle 
figurent quelques 250 projets essentiels 
d’infrastructure dans le secteur de 
l’énergie. Ces projets dits d’intérêt 
commun (PIC) bénéficieront de 
procédures accélérées pour l’octroi des 
licences et de meilleures conditions de 
régulation. Les projets arC LyoNNaIs 
et VaL dE saôNE figurent sur cette liste.

Le projet « Arc Lyonnais » qui s’inscrit dans le plan décennal de 

développement et d’expansion du réseau national de GRTgaz, 

consiste à construire une nouvelle canalisation de gaz naturel 

d’un diamètre de 1200mm (et sous haute pression à 80 bars) 

sur une distance de 150 à 170 km, entre Saint-Avit dans la 

Drôme et Etrez, dans l’Ain.

Ce gazoduc doublerait celui réalisé en 1985 entre les mêmes 

points. D’un diamètre de 800mm, ce dernier traverse déjà le 

territoire de la CAPI au droit du parc d’activités de Chesnes sur 

Saint-Quentin-Fallavier.

Le chantier devrait durer environ 18 mois pour une mise 

en service à l’horizon 2018. Son financement sera assuré en 

totalité par GRTgaz.

• Deux tracés à l’étude sur le territoire de la CAPI

A l’approche de l’autoroute A 43, deux options de passage 

sont envisagées pour traverser les voies routières et ferroviaires 

en s’éloignant au maximum des zones urbaines les plus denses :

	 •		l’une	s’ins
ère	entre	le

s	zones	urb
aines	de Saint Alban de 

Roche et de Vaulx-Milieu et contourne L’Isle d’Abeau 

par l’Ouest, c’est-à-dire la trouée des « plateaux sud » en 

voisinage du golf. Les communes de Four, Vaulx-Milieu et 

l’Isle d’Abeau seraient donc concernées.

	 •		l’autre	 s’in
sère	 entre	 l

es	 zones	 ur
baines	de Saint Alban 

de Roche, Domarin et Bourgoin-Jallieu et contourne 

L’Isle d’Abeau par l’Est et le Nord. Dans cette hypothèse, 

le tissu urbain existant est beaucoup plus dense. Cette 

hypothèse pose la question même de la faisabilité 

technique de ce fuseau.

Le fuseau d’étude continue ensuite vers le Nord en longeant le 

Plateau de l’Isle de Crémieu par l’Ouest.

1 • Le contexte :Projet de Gazoduc « Arc Lyonnais » sur la CAPI : 

de lourdes conséquences pour le territoire

LA CAPI

La CAPI, Communauté d’Agglomération Porte de 

l’Isère, souhaite faire connaître sa position défavorable 

sur le projet en l’état de gazoduc et propose des 

modifications substantielles afin d’éviter et de réduire 

les conséquences négatives que ce projet aura sur 

les aménagements et développements futurs de 

l’agglomération.

La CAPI, créée depuis le 1er janvier 2007, regroupe 

environ 100 000 habitants, 46 000 emplois et 22 

communes (Badinières, Bourgoin-Jallieu, Chèzeneuve, 

Crachier, Domarin, Eclose, Four, La Verpillière, 

Les Eparres, L’Isle d’Abeau, Maubec, Meyrié, 

Nivolas-Vermelle, Ruy-Montceau, Saint Alban de 

Roche, Saint-Quentin-Fallavier, Saint-Savin, 

Satolas-et-Bonce, Sérézin de la Tour, Succieu, 

Vaulx-Milieu, Villefontaine). 

Elle constitue la 3ème intercommunalité la plus

peuplée de l’Isère.

La CAPI, établissement public de coopération 

intercommunale, exerce plusieurs compétences 

dont le développement économique, l’habitat et 

l’aménagement de l’espace communautaire

(16 Zones d’Aménagement Concerté « ZAC » et

une dizaine de Zone d’Activité Economique).

Cahier d’acteurs

N°2

Communauté d’Agglomération

Porte de l’Isère

Direction Aménagement-Urbanisme

17 avenue du Bourg BP 90592

38081 L’ISLE D’ABEAU CEDEX

Tél. : 04 74 27 28 00 - www.capi-agglo.fr
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Les forêts publiques françaises bénéficient du régime forestier au titre 
du Livre II du Code forestier et sont gérées par l’ONF.
Premier gestionnaire d’espaces naturels en France, l’ONF :
	 •		mobilise du bois pour la filière en assurant le renouvellement 

des forêts publiques et le bon entretien de leurs peuplements,
	 •		agit pour préserver et augmenter la biodiversité, 
	 •		offre des forêts accueillantes au plus grand nombre, en s’adaptant 

aux attentes diversifiées du public et à l’aspect paysager, 
	 •		assure des missions de service public pour la prévention et la 

gestion des risques naturels et la préservation de la biodiversité,
	 •	 agit pour dynamiser le rôle de la forêt et des «produits bois» 

au service de la lutte contre les changements climatiques.
C’est dans le cadre de ces missions, définies par le Code forestier, que 
l’ONF sera un partenaire pour GRTgaz dans l’étude et la conception 
de ce nouveau projet, dans la mesure où le fuseau d’étude du projet 
de nouveau Gazoduc Val de Saône impacte des forêts publiques. A la 
date de rédaction du cahier d’acteurs, les forêts publiques impactées 
aujourd’hui par le fuseau d’étude Val de Saône sont les suivantes :
	 •		Forêts	domaniales	:	Auberive,	Palleau
	 •		Forêts	communales	 :	Baissey,	Courcelles-en-Montagne,	Occey,	

Rivière-les-Fosses,	 Saint-Broingt-les-Fosses,	 Val-d’Esnoms,	
Vaux-sous-Aubigny,	 SIGF	 de	 la	 région	 d’Auberive,	 Arc-sur-
Tille,	 Arceau,	 Aubigny-en-plaine,	 Bagnot,	 Beire-le-Chatel,	
Belleneuve,	 Bessey-les-Citeaux,	 Bèze,	 Binges,	 Bonnencontre,	
Broin,	Cessey-sur-Tille,	Charrey-sur-Saône,	Chazeuil,	Chivres,	

Comblanchien,	 Ecuelles,	 Palleau,	 Longecourt-en-plaine,	
Lux,	 Magny-les-Aubigny,	 Magny-Saint-Médard,	 Montmain,	
Montot,	Remilly-sur-Tille,	Savolles,	Selongey,	Tart-le-Haut,	Til-
Chatel,	Véronnes,	Viévigne,	Izier,	Labergement-les-Seurre.

Pour ces forêts publiques, il existe un certain nombre de procédures 
administratives liées au Code forestier, qu’il conviendra de mettre en place 
et sur lesquelles nous attirons l’attention : défrichement, déboisement en 
forêt domaniale, mise en place des conventions de servitudes. 

De plus, GRTgaz devra prendre en compte les fonctions assignées par 
le Code forestier à la forêt publique et ses différents enjeux : 
 •  un enjeu de production en compensant la perte de production 

engendrée et en garantissant l’accès à la ressource bois ;
 •  un enjeu écologique (biodiversité, fonctionnalité écologique), 

en adaptant son tracé pour limiter au maximum l’empreinte 
environnementale de son projet et en mettant en place des 
mesures compensatoires adaptées ;

 •  un enjeu social (paysage et accueil du public, ressource en eau 
potable) en intégrant des mesures d’intégration paysagère ;

 •  un enjeu de protection contre les risques naturels (tempête, 
glissements de terrain, érosion, crues torrentielles), en limitant 
cet enjeu par un choix judicieux du tracé et une analyse fine lors 
de l’étude d’impact.

Synthèse :

Présentation des missions et coordonnées : 
L’Office national des forêts (ONF) assure la gestion durable 
des forêts publiques françaises, soit près de 10 Mha de forêts 
et espaces boisés (France métropolitaine et DOM). Au 
service de la société, l’ONF prépare avec ses partenaires la 
forêt et les espaces naturels de demain et agit pour qu’ils 
participent activement à la résolution des grands enjeux 
du développement durable : lutte contre les changements 
climatiques, développement des énergies renouvelables, 
conservation de la biodiversité, qualité de l’eau tout en 
assurant au meilleur niveau la fonction essentielle de 
production de bois.

Cahier d’acteurs
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Office National des Forêts
DT	de	Bourgogne-Champagne-Ardenne
11C,	rue	René	CHAR	21000	DIJON.
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Venez-vous exprimer en ligne !
Vous pouvez poser vos questions, donner votre 
avis et lire les documents du débat sur notre site 
internet :

On en parle dans la presse
depuis son lancement, le débat public arC LyoNNaIs
VaL dE saôNE, c’est : 42 journalistes rencontrés (27 lors des 
conférences et points presse sur tout le fuseau puis 15 lors des
6 premières réunions publiques), 4 reportages télévisés (dont
un journal en direct depuis la réunion publique de Voisines),
6 sujets radios, 15 publications sur internet et 31 parutions
presse écrite.
 
si dans un premier temps, les médias informaient en expliquant 
l’objet du débat public, ils font aujourd’hui des annonces et des 
comptes-rendus des différentes réunions publiques. Véritable 
témoignage du débat, cette médiatisation permet à tous d’avoir 
accès aux questions qui préoccupent la population et aux réponses 
apportées par le maitre d’ouvrage, GrTgaz.

Suivez-nous sur twitter !
Le débat public arC LyoNNaIs - VaL dE saôNE

a un compte Twitter, venez interagir avec nous : 

@ALVDS

www.debatpublic-arclyonnais-valdesaone.org
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Mardi 5 novembre  - 18h30 Saint-Martin-en-Bresse (71) - Salle polyvalente Jean Paccaud

Mercredi 6 novembre - 18h30 Meximieux (01) - Salle des fêtes

Mardi 12 novembre  - 18h30 Marcilly-sur-Tille (21) - Salle polyvalente Petits Ormeaux

Lundi 18 novembre  - 18h30 Marboz (01) - Salle des fêtes

Mardi 26 novembre  - 18h30 Bourg en Bresse (01) - LE VOX

Mercredi 4 décembre  - 18h30 Varennes-Saint-Sauveur (71) - Salle communale

Mardi 10 décembre  - 18h30 Louhans  (71) - Salle polyvalente de Chateaurenaud

Mardi 17 décembre  - 18h30
Bourgoin-Jallieu (38) réunion de clôture ARC LYONNAIS

Conseil général de l’Isère - Auditorium

Mercredi 18 décembre  - 18h30
 Genlis (21) réunion de clôture VAL DE SAÔNE

Espace culturel Paul Orssaud

• 4, rue docteur Polosson - 38300 Bourgoin-Jallieu
• Place des Nations Unies - BP 87009 - 21070 Dijon cedex

contact@debatpublic-arclyonnais.org      
contact@debatpublic-valdesaone.org

 www.debatpublic-arclyonnais-valdesaone.org
Twitter : @debatpublicALVDS

Facebook : Débat Public ALVDS

04 27 54 94 00  
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